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Commission du développement social,
constituée en Comité préparatoire
de la deuxième Assemblée mondiale
sur le vieillissement
Reprise de la première session
30 avril et 1er mai 2001
Point 4 de l’ordre du jour
Accréditation et participation des organisations
non gouvernementales à la deuxième Assemblée
mondiale sur le vieillissement et à ses préparatifs

Projet de décision présenté par le Président à l’issue
de consultations officieuses

La Commission du développement social, constituée en Comité préparatoire de
la deuxième Assemblée mondiale sur le vieillissement, recommande au Conseil éco-
nomique et social d’approuver le projet de décision ci-après pour adoption par
l’Assemblée générale :

Arrangements concernant la participation des organisations
non gouvernementales à la deuxième Assemblée mondiale
sur le vieillissement

Le Conseil économique et social recommande à l’Assemblée générale
d’adopter le projet de décision ci-après :

L’Assemblée générale décide :

a) Que des représentants des organisations non gouvernementales accrédi-
tées auprès de la deuxième Assemblée mondiale sur le vieillissement pourront faire
des déclarations devant le Comité ad hoc plénier;

b) Que, dans les limites du temps disponible, un nombre limité
d’organisations non gouvernementales accréditées pourront également faire des dé-
clarations à la plénière de la deuxième Assemblée mondiale; ces organisations se-
ront priées de désigner elles-mêmes leurs porte-parole et d’en communiquer la liste
au Président de la deuxième Assemblée mondiale, lequel présentera en temps utile
aux États Membres, pour approbation, la liste des organisations non gouvernemen-
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tales sélectionnées, et s’assurera que la sélection s’est faite sur une base d’égalité et
de transparence, en tenant compte du principe de la répartition géographique équita-
ble et de la diversité des organisations non gouvernementales;

c) Les arrangements précités concernant la participation des organisations
non gouvernementales à la deuxième Assemblée mondiale ne créeront d’aucune ma-
nière de précédent pour toute autre Assemblée mondiale sur le vieillissement qui se-
rait organisée dans l’avenir;

d) [Des réunions, telles que tables rondes ou réunions-débats, seront organi-
sées parallèlement à la deuxième Assemblée mondiale, afin de permettre aux autres
organisations non gouvernementales et organisations invitées par le bureau du co-
mité préparatoire et la deuxième Assemblée mondiale d’engager un dialogue inte-
ractif. Le Président de ces manifestations parallèles pourra également faire une dé-
claration en plénière.]


